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CRÉATION D’EMPLOIS ET

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe délibérant. Il  
leur  appartient  donc  de  fixer  l’effectif  des  emplois  à  temps  complet  et  non  complet 
nécessaires  au  fonctionnement  des  services  dans  le  respect  des  dispositions  de  la  loi 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Également,  il  est  indispensable  de  mettre  à  jour  ce  tableau  des  effectifs  en  cas  de 
modification, de création, de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d’un 
poste.

Il  appartient  à  l'organe  délibérant,  conformément  aux  dispositions  légales  énoncées  ci-
dessus, de déterminer par délibération, d’établir et de modifier le tableau des effectifs de sa 
collectivité ou de son établissement, suivant les besoins de service.

De plus, suivant les besoins de service et dans le cadre d’une création d’emploi et d’un 
recrutement,  Le  Maire  rappelle  qu’en  cas  de  recherche  infructueuse  de  candidats 
fonctionnaires et au vu de l’application de l’article L332-8-2° du Code Général de la Fonction 
publique,  cet  emploi  pourra  être  occupé  par  un  agent  contractuel  recruté  à  durée 
déterminée, pour une durée de 2 mois à 3 ans, renouvelable dans la limite totale de 6 ans.

La rémunération du candidat sera déterminée suivant sa dernière situation administrative s’il 
s’agit  d’un  agent  titulaire  ou  s’il  s’agit  d’un  agent  contractuel,  sans  dépasser  le  dernier 
échelon de la grille indiciaire du premier grade dans le cadre d’emploi défini.

Le Maire informe les membres du conseil municipal de récents départs de la collectivité par 
voie de mutation ou pour un départ en retraite et des recrutements qui ont suivis.

Ainsi, Le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal de la modification du tableau des 
effectifs en ce sens soit :

 La suppression des postes suivants sur les grades auxquels se trouvaient les agents 
concernés :

- un poste d’EJE de classe exceptionnelle à temps complet,
- un poste de gardien brigadier de PM à temps complet,
- un poste de second de cuisine sur le grade d’agent de maîtrise principal à temps non 

complet 28/35h,
- un poste d’agent d’entretien et de gardiennage des équipements sportifs sur le grade 

d’agent de maîtrise principal à temps complet,
- un poste de responsable de gestion du domaine communal sur le grade d’ingénieur à 

temps complet,
- un poste d’adjoint au responsable exploitation cadre de vie sur le grade d’agent de 

maîtrise principal à temps complet,
- un poste d’agent de restauration sur le grade d’adjoint technique principal 2ème classe 

à temps non complet 28/35h,
- un poste d’agent d’entretien des locaux sur le grade d’adjoint technique principal 2ème 

classe à temps non complet 24.5/35.



 La création des postes suivants selon les besoins de service :

- un poste d’EJE à temps complet affecté sur le service Petite Enfance, pourvu par un 
agent titulaire, sur le grade d’EJE de classe normale,

- un poste de policier  municipal  à  temps complet  affecté sur  la  Police  Municipale, 
pourvu par un agent titulaire, sur le grade de brigadier-chef principal de PM

- un poste d’agent d’entretien et de gardiennage des équipements sportifs à temps 
complet  affecté sur  le  service des sport,  pourvu par  un agent  contractuel,  sur  le 
grade d’adjoint technique,

- un poste d’agent référent IDGeek à temps complet affecté sur l’Idééthèque, pourvu 
par un agent contractuel, sur le grade d’adjoint technique,

- un poste d’intervenant  social  à temps complet  affecté sur  le pôle des solidarités, 
pourvu par un agent titulaire, sur le grade d’adjoint d’animation principal 1ère classe,

Suivant l’exposé du Maire,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables 
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y 
rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée,

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré :

-  ADOPTE  la  modification  du  tableau  des  emplois  et  des  effectifs  suivants  les 
suppressions/créations de poste,

- AUTORISE Le Maire à recruter les agents titulaires sur les postes présentés et dans les 
cadres d’emplois  définis  ou un agent  contractuel,  dans les  conditions fixées par  l’article 
L332-8-2° du code général de la fonction publique,

- DIT que la rémunération de ces agents s’effectuera sur la base de sa dernière situation 
administrative s’il s’agit d’un agent titulaire. Dans le cas du recrutement d’agent contractuel, 
sa rémunération sera déterminée en tenant compte de son expérience professionnelle sans 
dépasser l’indice du dernier échelon du premier grade du cadre d’emploi défini,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de cet agent 
titulaire ou non titulaire sont inscrits au budget,

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :               31    
CONTRE :          0
ABSTENTION :  2  - M. FUSONE - COCH 

    AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    
                         
                                                                      

                    
LE SECRETAIRE                                                                                           LE MAIRE     
ROMAIN AMARO                                                                                                           MICHEL AMIEL










































